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ARRÊTÉ No. T-04 
 

ARRÊTÉ SUR LA RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DES HAUTES-TERRES 

 

 

ATTENDU QUE la Loi sur la Gouvernance locale, L.N.-B. 2017, C.18, alinéa 10(2)b) 

requiert que les gouvernements locaux adoptent un arrêté sur le code de déontologie; 

 

ATTENDU QUE la Loi concernant la réforme de la gouvernance locale, L.N.-B. 2021, 

C.44, alinéa 11(2)(c) permet au ministre des Gouvernements locaux et de la Réforme de la 

gouvernance locale de prendre des arrêtés municipaux réglementant la procédure 

applicable au premier conseil; 

 

IL EST DÉCRÉTÉ par le ministre des Gouvernements locaux et de la Réforme de la 

gouvernance locale que le présent arrêté sera cité comme étant le « Rémunération des 

membres du conseil » de la Municipalité des Hautes-Terres. 

 

1. Rémunération de base 

 

a. Un salaire annuel de 45 000$ sera accordé au maire, sous la forme de versements 

égaux à toutes les deux semaines. 

b. Un salaire annuel de 19 125$ sera accordé au maire adjoint, sous la forme de 

versements égaux à toutes les deux semaines. 

c. Un salaire annuel de 16 875$ sera accordé à chaque conseiller, sous la forme de 

versements égaux à toutes les deux semaines. 

 

2. Indexation annuelle 

 

Débutant le 1er janvier 2024, et à tous les 1er janvier par la suite, la rémunération 

annuelle de base du maire, du maire adjoint et des conseillers, sera indexée en 

utilisant le taux annuel de l’Indice des prix à la consommation (IPC), pour le 

Nouveau-Brunswick, de l’année qui vient de se terminer.  

 

3. Rémunération ponctuelle 

  

a. En sus de la rémunération annuelle de base, s’ajoute une rémunération de 

soixante-quinze dollars (75$) par rencontre, pour toutes les réunions 

préalablement reconnues officiellement et identifiées dans une liste préétablie 

par l’administration municipale et le conseil et auxquelles participe un membre 

du conseil, et qui ne sont pas des rencontres régulières ou extraordinaires du 

conseil municipal. 

 

b. La rémunération ponctuelle totale ne pourra dépasser la somme de deux-mille-

cinq-cents dollars (2500$) annuellement pour chaque membre du conseil. 

 

4. Allocation de déplacement 

 

Les membres du conseil qui doivent se déplacer sur une distance de plus de 10 

kilomètres, en additionnant la distance de l’aller et du retour entre le domicile et 

le lieu de la réunion, pour participer à une réunion régulière, extraordinaire ou 

toute autre rencontre reconnue par la municipalité, se retrouvant dans la liste 

préétablie, pourront réclamer un frais de déplacement aux taux déterminé dans 

la politique administrative de la municipalité à cet effet. 

 

5. Révision de l’arrêté 

 

Le conseil municipal entreprend la révision du présent arrêté, laquelle doit être 

terminée au plus tard le 31 décembre 2033. 
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6. Date d’entrée en vigueur  

 

Signé de la main du facilitateur de transition, au nom du ministre des 

Gouvernements locaux et de la Réforme de la gouvernance locale, ce jour 12e 

jour de décembre 2022 pour une entrée en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

 
__________________________________________ 

Facilitateur de la transition 

Frédérick A. Dion 

 

 

 
N. B. Dans ce document, le genre masculin est utilisé au sens neutre et désigne les femmes autant 

 que les hommes. 


